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Proposition de loi non examinée : La FFPA appelle à une concertation constructive 

 
La Fédération Française des Producteurs Agrivoltaïques (FFPA) prend acte du non examen par l’Assemblée 
nationale du projet de loi « visant à assurer le développement raisonné et juste de l’agrivoltaïsme ». Cette 
situation ouvre deux perspectives : un report de l’examen du texte ou son abandon pur et simple. Dans les 
deux cas, la FFPA insiste sur la nécessité d’un dialogue approfondi afin de construire une régulation adaptée 
aux réalités du terrain. 
 
Alors que la loi APER de 2023 avait instauré un cadre clair et stable, cette proposition introduisait des 
contraintes excessives et une instabilité juridique préjudiciable aux agriculteurs engagés dans ces projets. 
Son non-examen évite un coup d’arrêt brutal des différents projets travaillés et menés depuis de nombreux 
mois. 
 
Si cette situation offre l’opportunité d’ajuster l’encadrement de l’agrivoltaïsme, la FFPA réaffirme son 
engagement à collaborer avec les parlementaires, les organisations professionnelles agricoles (OPA) et les 
représentants du secteur pour définir une législation juste et pragmatique. L’agrivoltaïsme représente une 
solution d’avenir conciliant production agricole et production d’énergie renouvelable. 
 
La FFPA soutient l’instauration d’un cadre réglementaire clair et stable, garantissant à la fois la protection 
des terres agricoles et la viabilité des projets agrivoltaïques. Il est essentiel d’adopter une approche 
flexible, tenant compte de la diversité des exploitations et des besoins des agriculteurs. 
 
Les agriculteurs et porteurs de projets de la FFPA appellent les décideurs publics à engager une 
concertation renforcée afin d’élaborer ensemble un cadre législatif équilibré et pérenne. Toute nouvelle 
initiative en la matière doit s’appuyer sur des échanges approfondis, garantissant un développement 
harmonieux entre transition énergétique, respect des territoires et durabilité des exploitations agricoles. 
 
Que la proposition de loi soit abandonnée ou réexaminée ultérieurement, il est impératif que les discussions 
à venir prennent en compte les réalités concrètes des territoires comme les attentes du monde agricole. 
 
La FFPA reste pleinement mobilisée pour œuvrer, aux côtés de l’ensemble des acteurs, afin de bâtir un cadre 
réglementaire adapté aux défis de l’agrivoltaïsme. 
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